
HONORAIRES SUR PRIX DE VENTE DU 
BIEN 

MANDAT SUR MESURE MANDAT SIMPLE

RESIDENTIEL (Honoraires à charge vendeurs 
sauf demande particulière ou succession)

Inférieur à 50 000€ Forfait 4 000€ Forfait 4 000€
De 50 000€ à 200 000€ 6% du prix de vente 7% du prix de vente 
De 200 000€ à 1 750 000€ 5% du prix de vente 6% du prix de vente 
Au dessus de 1 750 000€ Forfait à définir ne pouvant être inférieur à 3,5% 

du prix de vente 
Forfait à définir ne pouvant être inférieur à 4,5% 
du prix de vente 

Garage 5 000 € en forfait
Mandat de recherche ( Honoraires à charges 
acquéreurs)

5% du prix d’achat 6% du prix d’achat

IMMOBILIER PROFESSIONNEL 
( Honoraires à charges acquéreurs)

De 0 à 1 750 000€ 6% du prix de vente 7% du prix de vente
Au dessus de 1 750 000€ Forfait à définir ne pouvant être inférieur à 4,5% 

du prix de vente 
Forfait à définir ne pouvant être inférieur à 5,5% 
du prix de vente 

Mentions speciales Les honoraires sont calculés sur le prix de vente et sont à la charge du vendeur sauf demande 
particulière ou dans le cadre d’une succession. 
Le montant définitif de nos honoraires est susceptible d'évoluer lors de la négociation de la vente 
à la demande de l'acquéreur ou du vendeur sans pouvoir excéder 1% de négociation.


